Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le rapport sur la responsabilité de l'Union en matière de financement du développement, adoptée par la Commission le 8 février 2012
1.
Résolution présentée conformément à l’article 115, paragraphe 5, et à l'article 110, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen par la commission du développement (DEVE)
2.
Numéro de référence du PE: B7-0574/2011 / P7_TA(2011)0505
3.
Date d’adoption de la résolution: 16 novembre 2011
4.
Objet: rapport sur la responsabilité de l'UE en matière de financement du développement
5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:
La résolution du Parlement exprime principalement les préoccupations suivantes:
· premièrement le fait qu'en 2010, les dépenses de l'UE ont été inférieures de 15 milliards d'euros à son propre objectif en termes d'APD pour l'année 2010;
· deuxièmement, le fait que l'UE devra pratiquement multiplier par deux l'aide fournie en vue de respecter l'objectif du Millénaire pour 2015;
· troisièmement, le fait qu'en dépit des engagements pris à cet égard, l'UE n'est pas parvenue à accroître sensiblement l'aide allouée à l'Afrique et aux pays les moins avancés;  
· quatrièmement, le fait qu'un certain nombre d'États membres ont restreint leurs budgets d'aide en 2009 et 2010 et ont prévu des coupes supplémentaires pour 2011 et les années suivantes;
· cinquièmement, le fait que la pratique actuelle d'acquisition, par des investisseurs étrangers bénéficiant de l'appui des pouvoirs publics, de terres arables, particulièrement en Afrique, risque de mettre en péril la sécurité alimentaire locale.
La Parlement européen lance un certain nombre d'appels à l'UE et à la Commission aux points 3, 8, 10, 11, 12, 15, 17, 18 et 19. Il demande ainsi instamment d'inclure dans le dialogue politique avec les pays en développement la question de l'accaparement des terres, d'honorer les engagements en matière d'APD, de faire figurer la lutte contre l'utilisation abusive des paradis fiscaux, l'évasion fiscale et la fuite illégale des capitaux parmi les priorités de la politique de développement, de renforcer le soutien à l'initiative pour la transparence des industries extractives et à la Commission de proposer à brève échéance un acte législatif de l'UE allant au moins aussi loin que la législation américaine dans ce domaine, d'ouvrir l'accès à d'autres sources de financement qui puissent compléter l'APD et d'associer le Parlement européen à la prochaine évaluation par les pairs de la coopération au développement de l'UE réalisée par le CAD de l'OCDE.
6.
Réponse aux demandes exprimées et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Niveaux et engagements en matière d'APD
En 2010, l'APD mondiale a atteint un niveau historique, à l'instar de l'APD collective de l'UE: la part de l'UE a représenté 65 % de l'augmentation des aides depuis 2004 et plus de la moitié de l'aide mondiale.  L'UE s'est fixé comme objectif ambitieux de porter le niveau des aides à 0,7 % du RNB d'ici 2015. Même si elle n'a pas atteint son objectif intermédiaire collectif de 0,56 % d'APD par rapport au RNB pour 2010, l'aide de l'UE est allée croissant, augmentant de plus de 4,5 milliards d'euros de fonds nouveaux. Si l'on replace les réalisations de l'UE dans le contexte mondial, force est de reconnaître que cette dernière contribue déjà pour beaucoup plus que ce qui lui est demandé à l'économie mondiale et reste résolue à atteindre ses objectifs en matière d'APD en dépit de la persistance de la crise.
Pour ce qui est de son engagement à l'égard de l'Afrique, l'UE s'est acquittée de sa promesse d'accroître l'APD en faveur de l'Afrique subsaharienne par rapport au niveau de 2004, mais n'a fourni qu'environ 26 % au lieu, comme promis, de la moitié de l'augmentation de l'aide au continent africain. L'APD reste importante pour la réalisation des objectifs de développement et il incombe aussi aux autres donateurs et partenaires de développement d'intensifier leurs efforts pour apporter leur juste contribution.
Nouvelles approches pour mobiliser des financements supplémentaires
Des progrès ont été réalisés pour mobiliser des ressources au moyen de mécanismes de financement innovants. Ces ressources restent pour l'essentiel des fonds publics. Il y a lieu d'accroître les contributions non publiques pour compléter l'APD traditionnelle. L'UE examine avec beaucoup d'intérêt certaines propositions de mécanismes de financement innovants possédant un important potentiel de génération de recettes et étudie de nouvelles approches qui permettraient de mobiliser des financements supplémentaires de nouvelles sources ou auprès de nouveaux partenaires, en particulier du secteur privé.
Évasion fiscale et fuite illégale des capitaux
La Commission considère les sorties illégales de capitaux, l'évasion fiscale et la concurrence fiscale dommageable comme des obstacles majeurs à la mobilisation des ressources nationales. L'excellent rapport sur la fiscalité et le développement adopté par le Parlement européen en mars 2011 montre que les deux institutions reconnaissent l'importance cruciale de cette matière pour le développement durable et la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement. La réduction des flux de capitaux illicites résultant de l'évasion fiscale dans les pays en développement, et notamment du transfert frauduleux de bénéfices, est un des objectifs clés de la Commission en matière de fiscalité et développement puisqu'elle permettra de lever des recettes fiscales nationales pour financer des biens et services publics indispensables. Elle promouvra aussi la construction des États et prendra des mesures pour mettre fin à la dépendance à l'égard des aides.  La transparence et la responsabilisation en matière fiscale constituent des thèmes essentiels pour les travaux de la Commission. En 2010, la communication sur la fiscalité et le développement a souligné la nécessité de renforcer la mobilisation des ressources nationales et de réduire les pertes fiscales.
La Commission européenne soutient la transparence et la responsabilisation au moyen du dialogue politique et du renforcement des capacités. À cet égard, la Commission européenne est le principal contributeur des deux fonds fiduciaires du Fonds monétaire international (FMI) qui soutiennent la réforme fiscale.
La Commission s'associe aux efforts de la Banque mondiale et de l'OCDE pour soutenir, dans le cadre d'une initiative tripartite, les capacités des pays partenaires relatives à l'établissement de prix de transfert et à l'échange d'informations en matière fiscale. Des actions visant à renforcer les capacités des administrations fiscales sont prévues au Ghana, au Kenya, au Viêt Nam et au Honduras.
L'importance de la transparence et de la responsabilisation en matière fiscale pour les travaux de la Commission a été réaffirmée dans la communication sur le nouveau cadre de la politique de développement intitulée «Un programme pour le changement» et dans la communication «La future approche de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des pays tiers» proposée en octobre 2011.
La communication «La future approche de l’appui budgétaire de l’UE en faveur des pays tiers» met davantage l'accent sur la mobilisation des ressources nationales et soutient par conséquent les efforts fournis par les pays partenaires pour mobiliser des ressources nationales, accroître la transparence et réduire leur dépendance vis-à-vis de l'aide.
La proposition législative de la Commission présentée en octobre 2011 pour renforcer la transparence en instaurant un système de déclaration pays par pays dans l'UE soutient également la responsabilisation et la transparence. Elle va bien au-delà de la loi américaine Dodd-Franck. Elle prévoit que les sommes versées aux gouvernements par les entreprises cotées et les grandes entreprises non cotées exerçant des activités extractives (pétrole, gaz et mines) et forestières seront déclarées selon une ventilation par pays et par projet. Le texte proposé vise à renforcer la transparence et à améliorer la perception de l'impôt tout en évitant de décourager les investissements directs étrangers dans les pays en développement.
Outre l'amélioration du fonctionnement des administrations fiscales dans le but de renforcer la transparence de la perception de l'impôt, de décourager les pratiques de corruption dans les administrations et de permettre l'échange d'informations en matière fiscale entre pays, la communication sur la fiscalité et le développement a aussi souligné la nécessité de relever les défis qui se posent au secteur des industries extractives. L'UE soutient pleinement l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE), est membre de son conseil et finance ses activités. L'ITIE a permis de soutenir la gouvernance et la responsabilisation par la vérification et la publication intégrale des sommes versées par les entreprises et des recettes publiques tirées de l'exploitation pétrolière, gazière et minière.
Participation à l'évaluation par les pairs réalisée par le CAD de l'OCDE
La Commission soutient la participation du Parlement européen à l'évaluation par les pairs de l'UE réalisée par le CAD de l'OCDE, comme dans l'exercice précédent de 2007. À cette fin, une réunion spéciale a été organisée pour les membres intéressés du Parlement européen au cours d'une mission d'évaluation par les pairs à Bruxelles le 7 décembre 2011. Dès que le CAD de l'OCDE aura publié son rapport, la Commission informera  le Parlement européen des conclusions de l'évaluation par les pairs et en discutera avec lui.
Accaparement des terres, sécurité alimentaire et cohérence des politiques au service du développement
La Commission partage le point de vue du Parlement européen selon lequel la prévention de l'expropriation des petits agriculteurs doit faire l'objet d'un dialogue politique plus poussé avec les pays partenaires, en particulier en Afrique.
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